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Erwägungen
E. 2
a. L’objet du litige se limite à déterminer si l’opposition considérée était tardive et si, dans l’affirmative, il y avait matière à restitution du délai d’opposition. b. Il n’est pas contesté que la décision de l’OCE du 9 janvier 2015 a été reçue par le recourant le 12 janvier 2015. Le délai d’opposition, de trente jours (art. 52 al. 1 LPGA), arrivait donc à échéance le mercredi 11 février 2015 (art. 38 LPGA). Une opposition formée le 23 avril 2015 était donc tardive. c. Un délai légal ne peut être prolongé (art. 40 al. 1 LPGA). Toutefois, si le requérant ou son mandataire a été empêché, sans sa faute, d’agir dans le délai fixé, celui-ci est restitué pour autant que, dans les 30 jours à compter de celui où l’empêchement a cessé, le requérant ou son mandataire ait déposé une demande motivée de restitution et ait accompli l’acte omis (art. 41 LPGA). Les conditions d’application de cette disposition ne sont manifestement pas remplies. Sur le plan formel, le recourant n’a pas déposé de demande motivée de restitution, pas même implicitement. Par ailleurs et surtout, les motifs allégués par le recourant, dans l’exercice de son droit d’être entendu à ce propos, ne constituent pas un empêchement non fautif d’agir en temps utile. La difficulté de comprendre la décision considérée ne pouvait porter ni sur le dispositif de cette dernière, ni sur la nécessité, s’il entendait ne pas accepter cette décision, de former opposition à son encontre auprès de l’office intimé dans un délai de trente jours. Elle ne justifiait en tout état pas de temporiser à contester cette décision. Il lui était loisible de se renseigner notamment auprès de l’office intimé lui-même sur les points le cas échéant pour lui obscurs de cette décision. La difficulté de rédiger une lettre d’opposition, dans une procédure administrative peu formaliste, ne saurait expliquer l’inaction du recourant en temps utile. Il a démontré dans cette affaire qu’il était capable d’écrire des courriers intelligibles, et il lui était loisible de se faire assister ou même représenter par un mandataire, ou de solliciter le bénéfice de l’assistance juridique. Le fait de rechercher activement un emploi ne constituait pas non plus un empêchement non fautif de former opposition en temps utile. La portée de la décision considérée ne pouvait non plus échapper au recourant. Son absence de prise de conscience qu’une demande de remboursement pourrait suivre la prise de cette décision, une fois celle-ci définitive, ne pouvait en tout état pas non plus le légitimer à laisser cette décision entrer en force s’il n’était pas d’accord avec elle. Sans qu’on puisse en inférer qu’un défaut d’annonce d’une possible demande ultérieure de remboursement fonderait un assuré à ne pas former opposition à l’encontre d’une décision niant rétroactivement son aptitude au placement, il sied de dire qu’il serait conforme à l’esprit du devoir de renseignements prescrit par l’art. 27 al. 1 LPGA d’indiquer dans une telle décision qu’une éventuelle obligation qui pourrait en être déduite de restituer des indemnités de chômage perçues le cas échéant à tort serait prise par l’organe compétent une fois cette décision entrée en force.
E. 3
Le présent recours sera rejeté, dans la mesure de sa recevabilité. La procédure est gratuite, le recourant n’ayant pas agi de manière téméraire ni témoigné, s’agissant du présent recours, de légèreté (art. 61 let. a LPGA). PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES :
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